
� Dans l’académie, sous l’autorité
du recteur

Vous êtes un relais territorial
essentiel des orientations natio-
nales de la politique éducative.
Vous participez à la définition 
et à la mise en oeuvre du projet
académique. Vous êtes acteur 
de la gestion des ressources
humaines de l’académie, garantis-
sez l’unité de l’enseignement
d’une discipline tout en intégrant
la diversité et la spécificité 
des établissements, contribuez 
à l’analyse des besoins de forma-
tion et à l’élaboration du plan 
de formation des enseignants.
En qualité d’expert, vous contri-
buez à analyser et à évaluer 
l’enseignement d’une discipline
ou du fonctionnement du système
éducatif.

� Dans les établissements

Vous visitez, inspectez, évaluez,
accompagnez, développez et valo-
risez les compétences profession-
nelles des personnels. Vous ani-

mez des équipes de professeurs,
suscitez et encouragez 
la réflexion pour améliorer l’ensei-
gnement et la vie scolaire, faites
émerger et diffusez les pratiques
pédagogiques les plus 
pertinentes pour les élèves.
Vous participez avec les chefs
d’établissement à l’animation
pédagogique au niveau d’un bas-
sin ou d’un établissement, 
et à la mise en oeuvre des projets
d’établissements. 

� Dans une circonscription 
du premier degré

Sous l’autorité de l’IA-DSDEN,
vous veillez au bon fonctionne-
ment des écoles et des équipes ;
vous  contribuez au dialogue 
avec les parents d’élèves.  
Vous visitez, inspectez, évaluez 
les maîtres et les écoles.
Vous animez les équipes d’ensei-
gnants, impulsez la réflexion 
pédagogique, analysez les besoins 
de formation, contribuez à la mise
en œuvre des projets d’écoles.

Responsable de la gestion matérielle d’un établissement 
et d’une agence comptable importante, de la coordination
des services d’une inspection académique, 
ou d’une division au rectorat, vous relayez les politiques
de l’administration de l’Éducation nationale.

� Une mission de gestion
Vous assurez la gestion administrative et financière 
du service public d’éducation et mettez votre expertise
administrative, juridique et financière au service 
de la politique éducative. Vous assurez une mission 
de gestion des ressources humaines.

� Une mission de pilotage et d’animation
Vous coordonnez l’activité de l’organisation 
dont vous avez la responsabilité pour qu’elle remplisse
ses missions de manière optimale. Vous animez 
et mobilisez les équipes, formez vos collaborateurs,
explicitez la politique de votre service, mettez en oeuvre
les innovations et les projets nécessaires 
à la modernisation de votre organisation.

� Une mission de représentation
Vous êtes le représentant du service public d’éducation
dans les instances de concertation, 
auprès des collectivités, des autres ministères 
et des organismes partenaires. Vous recevez 
les délégations de personnels et d’usagers. 
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